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Erwägungen

E. 3
a) L'appelante soutient que le logement familial lui serait davantage utile qu'à l'intimé, son
lieu de travail et l'école des enfants se trouvant à proximité alors que l'intimé est sans
emploi et serait donc plus flexible. Selon elle, ses revenus ne lui permettraient pas de
trouver un logement suffisamment grand pour l'accueillir avec ses deux filles "dans des
conditions dignes", l'intimé bénéficiant quant à lui de l'aide financière de sa famille et de sa
compagne. L'appelante fait en outre valoir que l'intimé n'aurait pas démontré être en mesure
de racheter sa part de copropriété. Pour preuve, elle invoque la carence de paiement de la
contribution d'entretien due par le requérant, ce qui l'avait contrainte, en 2012 déjà, de
cesser de s'acquitter des intérêts hypothécaires du logement familial. Enfin, l'appelante
soutient que la situation des parties n'aurait pas changé au point de justifier une
modification des mesures provisionnelles et que l'attribution du logement à l'intimé
aboutirait en définitive à une liquidation anticipée du régime matrimonial. Dans son
mémoire préventif du 4 avril 2015, E.G.________ a fait valoir qu'il s'acquittait lui-même
des charges du logement et supportait en outre son propre loyer, alors que l'appelante ne
supportait aucune charge de loyer. Il n'avait plus de travail et avait dû cesser de verser une
pension alimentaire à son épouse en raison de ses problèmes de santé. Par ailleurs,
l'appartement qu'il occupait à Renens était en réalité destiné à l'appelante. b) Aux termes de
l'art. 176 al. 1 ch. 2 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210), applicable aux
mesures provisionnelles sur renvoi de l'art. 276 al. 1 CPC, à la requête d’un des conjoints et
si la

- 9 - suspension de la vie commune est fondée, le juge prend les mesures en ce qui concerne
le logement et le mobilier de ménage. Le juge des mesures provisionnelles attribue
provisoirement le logement conjugal à l'une des parties en faisant usage de son pouvoir
d'appréciation. Il doit procéder à une pesée des intérêts en présence, de façon à prononcer la
mesure la plus adéquate au vu des circonstances concrètes. En premier lieu, le juge doit
examiner à quel époux le domicile conjugal est le plus utile (« grösserer Nutzen »). Ce
critère conduit à attribuer le logement à celui des époux qui en tirera objectivement le plus
grand bénéfice, au vu de ses besoins concrets. A cet égard, entrent notamment en
considération l'intérêt de l'enfant, confié au parent qui réclame l'attribution du logement, à
pouvoir demeurer dans l'environnement qui lui est familier, ainsi que le fait, confirmé par
l'expérience, que l'époux qui reste seul trouve plus rapidement à se loger, comme personne
individuelle, que l'autre époux à qui la garde des enfants a été confiée, l'intérêt professionnel
d'un époux, qui, par exemple, exerce sa profession dans l'immeuble, ou encore l'intérêt d'un
époux à pouvoir rester dans l'immeuble qui a été aménagé spécialement en fonction de son
état de santé. Si ce premier critère de l'utilité ne donne pas de résultat clair, le juge doit, en
second lieu, examiner à quel époux on peut le plus raisonnablement imposer de déménager,



compte tenu de toutes les circonstances. A cet égard, entrent notamment en considération
l'état de santé ou l'âge avancé de l'un des époux qui, bien que l'immeuble n'ait pas été
aménagé en fonction de ses besoins, supportera plus difficilement un changement de
domicile, ou encore le lien étroit qu'entretient l'un d'eux avec le domicile conjugal, par
exemple un lien de nature affective, une valeur d'usage momentanément très élevée ou la
possibilité pour un époux d'en assurer personnellement l'entretien. Ce n'est
qu'exceptionnellement (par exemple lorsque la nécessité de vendre le bien en question
s'avère inévitable, dans les cas manifestes d'insuffisance financière, etc.) que des motifs
d'ordre financier peuvent s'avérer décisifs pour l'attribution du logement conjugal.

- 10 - Si ce second critère ne donne pas non plus de résultat clair, le juge doit alors tenir
compte du statut juridique de l'immeuble et l'attribuer à celui des époux qui en est le
propriétaire ou qui bénéficie d'autres droits d'usage sur celui-ci (TF 5A_930/2012 du 16 mai
2013 c. 3.3.2 ; TF 5A_416/2012 du 13 septembre 2012 c. 5.1, in SJ 2013 I 159 ; TF
5A_575/2011 du 12 octobre 2011 c. 5.1 ; TF 5A_766/2008 du 4 février 2009 c. 3, publié in
JT 2010 I 341 ; ATF 120 II 1 c. 2c). c) En l’espèce, il ressort de l'ordonnance attaquée que
l'appelante avait admis, lors des audiences du 4 juillet 2014 et du 12 janvier 2015, qu'elle
n'était pas en mesure de s'acquitter des charges de la maison ou de l'acquérir, ce qu'elle ne
conteste pas, alors que l'intimé a montré sa volonté de racheter la part de son épouse dans le
cadre de la liquidation du régime matrimonial à intervenir, ce qu'il a affirmé être en mesure
de faire grâce à l'aide de sa famille. L'intimé a d'ailleurs investi une part importante de fonds
propres ainsi que son deuxième pilier pour l'achat de la maison et s'est acquitté des charges
hypothécaires depuis 2012, en sus du loyer de son appartement. Le lien qu’entretient
l’intimé avec le logement apparaît ainsi plus étroit, ne serait-ce que par la manière dont il en
a assumé personnellement l’entretien et la gestion. Quant aux enfants du couple, dont la
cadette sera majeure au 1er juin 2015, elles auront la possibilité de rester dans la maison si
elles le souhaitent. On ne voit dès lors pas pour quelle raison l'appelante persiste à vouloir
rester dans le logement de famille, alors qu'elle est en mesure de se reloger rapidement dans
un appartement de 4,5 pièces pris à bail par l'intimé, plus proche de son travail, pour un
loyer mensuel de 2'065 fr., charges comprises. Dès lors, mal fondé, le grief de l’appelante
doit être rejeté.

E. 4
En définitive, l’appel doit être rejeté selon le mode procédural de l’art. 312 al. 1 CPC, et
l’ordonnance attaquée doit être confirmée.

- 11 - Vu l'issue de l'appel, manifestement infondé au vu des considérations qui précèdent,
la requête d'assistance judiciaire formée par l'appelante doit être rejetée. La requête
d'assistance judiciaire présentée par l'intimé E.G.________ sera admise avec effet au 4 avril
2015 et Me Olivier Carré lui sera désigné comme conseil d'office dans la procédure devant
le juge délégué de la Cour d'appel civile. Dans sa liste d’opérations produite le 18 mars
2015, Me Olivier Carré a annoncé des opérations d'une durée de 4 heures, ainsi que des
frais et débours par 25 francs. Il s’ensuit qu’au tarif horaire de 180 fr. pour un avocat
breveté (art. 2 al. 1 RAJ [règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7
décembre 2010, RSV 211.02.4]), l’indemnité de Me Olivier Carré doit être fixée à 804 fr.
60, comprenant des honoraires par 720 fr., des débours par 25 fr. et la TVA sur le tout par
59 fr. 60. Le présent arrêt peut être rendu sans frais judiciaires (art. 10 TFJC [tarif des frais
judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV 270.11.5]). L’intimé n’ayant pas été invité à
se déterminer sur l’appel, il n’y a pas lieu d’allouer des dépens de deuxième instance. Par



ces motifs, le juge délégué de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal, statuant en
application de l'art. 312 al. 1 CPC, prononce : I. L’appel est rejeté. II. L'ordonnance est
confirmée.

- 12 - III. La requête d'assistance judiciaire présentée par l'appelante A.G.________, est
rejetée. IV. La requête d'assistance judiciaire présentee par l'intimé E.G.________ est
admise avec effet au 4 avril 2015 et Me Olivier Carré lui est désigné comme conseil d'office
dans la procédure devant le juge délégué de la Cour d'appel civile. V. L'indemnité d'office
de Me Olivier Carré, conseil d'office de l'intimé, est arrêtée à 804 fr. 60 (huit cent quatre
francs et soixante centimes), TVA et débours compris. VI. Le bénéficiaire de l'assistance
judiciaire est, dans la mesure de l'art. 123 CPC, tenu au remboursement de l'indemnité au
conseil d'office mis à la charge de l'Etat. VII. Le présent arrêt est rendu sans frais
judiciaires. VIII. L'arrêt motivé est exécutoire. Le juge délégué : La greffière : Du 6 mai
2015 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. La
greffière :

- 13 - Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en
expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : - Me Christine Raptis (pour
A.G.________), - Me Olivier Carré (pour E.G.________). Le juge délégué de la Cour
d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent
arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des
art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un
recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires
pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au
moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans
les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art.
74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours
qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par
l'envoi de photocopies, à : - Mme la Présidente du Tribunal civil de l'arrondissement de
Lausanne. La greffière :
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